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Introduction 

 

Depuis sa fondation en 1984, les actions 

pédagogiques engagées par le Séminaire Robert 

Auzelle (SRA) participent à la promotion de l'Art 

urbain. Elles s'inscrivent pour l'année 2009/2010 

dans le cadre de la convention d'objectifs passée 

avec la DGALN sur un thème de réflexion venant 

en soutien du Grenelle de l'environnement : 

«  Le centre urbain et son environnement 

accessibles à tous ».  

 

Le thème a été choisi à la suite d'une consultation 

du milieu professionnel et universitaire du cadre 

de vie. Il concerne l'espace, notre bien commun. Il 

s'intéresse plus particulièrement à des territoires à 

échelle humaine telles « les petites villes et les 

communautés de communes » ainsi qu'aux 

questions posées par l'éthique professionnelle du 

cadre de vie. Il interpelle les élus, les 

professionnels et les universitaires à l'occasion de 

2 manifestations publiques se tenant à l'Arche de 

La Défense réunissant les membres et les invités 

du SRA. 

 

Sont réunis dans ce dossier 2 chapitres 

présentant : 

 

Le Prix national arturbain.fr du 14 décembre 

2009 : 

Les 6 opérations présentées par les maires et les 

maîtrises d'ouvrages illustrent le thème ; 

sélectionnées pour leur valeur exemplaire, 

chaque opération est présentée en faisant 

ressortir les qualités architecturales, sociales et 

environnementales. 

 

Les Bourses de l’Art urbain  sont à cette 

occasion décernées aux jeunes professionnels 

ayant passé leur projet de fin d’études dans 

l’année. 

Le Concours international arturbain.fr du 14 

juin 2010 : 

En langue française, les esquisses des équipes 

pluridisciplinaires pilotées chacune par un 

professeur accompagné d'étudiants, sont 

présentées selon la méthode avant/après pour 

apprécier les améliorations apportées au cadre de 

vie. 

Les esquisses font également valoir, comme pour 

les opérations, les qualités pré-supposées de 

leurs propositions. 

 

Les annexes indiquent le thème et les règlements 

du Prix et du Concours pour 2010/2011 ; elles 

donnent divers renseignements sur 

l'enseignement par Internet du Séminaire Robert 

Auzelle (bibliographie, films, agenda, Audimat 

etc.). Des petits films sur www.arturbain.fr 

complètent cette information et proposent de 

visualiser les interventions des élus et 

professionnels lauréats du Prix national. 

 

En conclusion, il conviendra de se référer aux 

synthèses figurant dans les communiqués de 

presse en tête des 3 chapitres. Le lecteur pourra 

ainsi tirer son enseignement. Les acteurs, élus, 

professionnels et universitaires apprécieront 

l'utilité de ces travaux pour leur usage dans 

l'exercice de leurs responsabilités. 

 

Enfin, nos remerciements iront aussi à nos 

mécènes, aux sociétés membres, ainsi qu'aux 

bénévoles du Séminaire Robert Auzelle qui ont 

rendu possible l'organisation des 2 manifestations 

et l'octroi de Bourses de l'Art urbain aux jeunes 

professionnels. 

 

Robert-Max ANTONI 

Président 
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Thème de réflexion 2009-2010 
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Introduction par Robert-Max Antoni   
 

Présentation du Séminaire Robert Auzelle, association reconnue d’utilité publique. Rappel sur Robert 

Auzelle, l’inspirateur. Sa devise « toujours apprendre ». 

L’attitude arturbain et ses cinq principes : apprendre à regarder, apprendre le vocabulaire, apprendre à 

cultiver la mémoire, apprendre à travailler en équipe pluridisciplinaire et apprendre à communiquer. 

Présentation des activités pédagogiques du Séminaire : Concours international, Prix national, la médiation, 

les dossiers, le site internet. 

L’Art urbain ne se décrète pas, il n’y a pas de loi ni de domaine à intercaler, c’est un état d’esprit à partager. 

La définition de l’Art urbain selon le SRA : « Ensemble des démarches pluridisciplinaires pour améliorer le 

cadre de vie avec un souci d'évaluation de la qualité architecturale, de qualité de la vie sociale et du respect 

de l'environnement. » 

Ethique du cadre de vie : importance pour les professionnels de mesurer les conséquences de leurs actes. 

Le financement du SRA : tutelle du MEEDDM, 1000 adhérents, bénévoles, 3 mécènes (CECG, ADPi et 

Metalco). 

Contribution du SRA au Grenelle de l’Environnement : enseigner l’éthique du cadre de vie en master et 

l’importance de prendre en considération les petites villes et communautés de communes dans le 

développement durable. 

Le thème annuel : « Le centre urbain et son environnement accessibles à tous ». Déclinaison de la notion 

d’accessibilité. 

 

Déroulement de la soirée :  

- les villes ont été choisies en liaison avec les CAUE 

- présentation en 1heure des six opérations sélectionnées : 2 minutes pour le Maire et 6 minutes pour 

présenter l’opération suivant les 3 critères qualité architecturale, qualité de la vie sociale et respect de 

l’environnement 

- vote de la salle et vote des sélectionnés 

- faits nouveaux : remise des « bourses de l’Art urbain » et visionnage d’un film sur l’accessibilité 

- remise des distinctions après allocution de clôture de Thierry LEMOINE qui représente le Ministre d’Etat. 

 

L’enjeu des « bourses de l’Art urbain » : 

- intervenir dans l’enseignement du master des architectes en leur proposant de participer au Concours 

international ou dans le cadre d’une présentation de leur Projet de Fin d’Etudes (PFE) 

- recherche des PFE ayant obtenus une mention très bien et susceptibles d’illustrer la définition de l’Art 

urbain  

- appel à candidatures fait dans les ENSA 

- 50 candidatures reçues venant de 10 écoles. L’ENSA de Paris la Villette a connu la plus forte participation 

- 4 projets ont été choisis qui affichent une préoccupation commune de « composer avec la nature » et de 

« reconsidérer le lotissement » 

- J’ai souhaité que Franck HAMMOUTENE, Président de l’Académie d’Architecture puisse découvrir ces 

nouveaux talents. 



 13 

Règlement du Prix national 2009 
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PRIX NATIONAL 2009  
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MENTION QUALITE ARCHITECTURALE 



 16 

MENTION QUALITE DE LA VIE SOCIALE et meilleure communication 
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MENTION RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 



 18 

MENTION et Prix Internet du public 
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MENTION 
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Le Concours international arturbain.fr convie des équipes d’étudiants et d’enseignants, appartenant à 
diverses écoles de diverses disciplines, pour procéder à des analyses urbaines intégrant les problématiques 
des municipalités. 
 

Chaque équipe compare l’état existant et l’état projeté. Cette comparaison se traduit sous la forme d’une 

esquisse illustrant un programme d’intentions destiné à améliorer le cadre et les conditions de vie des 

habitants. 

Cette méthode permet d’évaluer la qualité des propositions, suscitant le débat sur la définition de l’art urbain. 

 

Les thèmes annuels variés posent des questions d’actualité et d’éthique du cadre de vie. 

Des conférences sont organisées par les écoles concernées, avec des consultants du SRA invités pour 

animer un débat sur le thème, et favoriser l’échange entre les étudiants et les enseignants. 

Cet exercice rapproche les enseignants de l’art urbain, qui participent au réseau des écoles associées à 

cette démarche. 

 

Les esquisses des équipes lauréates sont archivées chaque année et consultables sur www.arturbain.fr à la 

rubrique «Concours international». 
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Règlement du Concours international 2009-2010  
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Premier Prix – 1500€ 
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Mention Qualité architecturale – 500€ 
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Mention Respect de l’Environnement – 500€ 



 44 

 



 45 

Mention Qualité de la Vie Sociale – 500€ 
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Mention spéciale – 300€ 



 48 

 



 49 

Mention spéciale – 300€ 
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 Articles de presse  
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4- Autres articles 
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Site Internet www.arturbain.fr – rétrospective des newsletters 2009  
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PROCHAIN THEME DE REFLEXION (2010-2011) 
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